Notice explicative de l’annexe  3

SIGNALEMENT D’ENFANT EN DANGER 

Cette fiche est à utiliser dans les situations de repérage dans l’établissement scolaire de maltraitance 

à enfant. Elle peut être utilisée :


- soit pour la saisine de l’autorité judiciaire (cocher la case Parquet)


- soit pour la saisine de l’autorité administrative (cocher la case ASE - DSD)


Dans les deux cas une copie est à adresser obligatoirement à l’Inspection Académique.

Dans l’analyse des situations, deux cas se présentent :

	1) 
	{
	- les situations exceptionnelles  de maltraitance qui nécessitent une protection immédiate  

	
	
	- l’abus sexuel


La saisine se fait immédiatement à l’autorité judiciaire - le Parquet par le biais du fax 

au 05 62 93 89 02 par le biais de la fiche navette intitulée « Signalement d’enfants en danger »

annexe n°2

Pour les abus sexuels, il est indispensable de restreindre le nombre d’intervenants 

auprès de l’enfant qui dénonce un abus et de noter ses paroles strictes, paroles 

qui seront ensuite communiquées à l’autorité judiciaire

2) Les suspicions de maltraitances ne nécessitant pas une protection immédiate et les carences éducatives :  la procédure se déroule en deux temps, un premier temps qui est 

celui de l’évaluation au sein de l’institution scolaire (école ou EPLE) suivie éventuellement 

du signalement à l’autorité administrative ou judiciaire (voir en annexe n°3 le schéma de 

procédure de signalement)

1er temps : l’évaluation :
>  S’agissant d’élèves du premier degré, les directeurs d’école prennent contact :

Sur le plan médical avec :

· le médecin de Promotion de la Santé en faveur des Elèves de classes de l’école primaire et les grandes sections de maternelle,

· le médecin de service de PMI du Conseil Général pour les petites et moyennes sections de maternelle,

Sur le plan social avec :

· les Maisons Départementales de la Solidarité (MDS) de la Direction de la Solidarité Départementale (DSD) du Conseil Général (en annexe n° 4 liste et coordonnées des Maisons Départementales de la Solidarité).

>  S’agissant d’élèves du second degré, les chefs d’établissement des EPLE feront directement appel au médecin scolaire et /ou  à l’assistante sociale scolaire de l’établissement.

2ème temps : la saisine de l’autorité compétente :

A partir des éléments recueillis, l’équipe éducative de l’école ou de l’établissement, se déterminera pour la suite à donner :

- soit saisine administrative : transmission du dossier à l’autorité administrative, le service de l’Aide Sociale à l’Enfance, par le biais de la Maison Départementale de la Solidarité compétente au regard du domicile parental (fax n° 05 62 56 74 73°) 

- soit saisine judiciaire : transmission du dossier à l’autorité judiciaire, le Parquet 
(fax n° 05 62 93 89 02)

En tant que de besoin, un conseil peut-être demandé aux conseillères techniques sociales et de santé à l’inspection académique  (05 67.76.57.20 ou 21).

